
Groupe de travail Pédiatrie
Mardi 19 septembre  de 13h à 15h
Salle de réunion Edmond Inebria

49 rue Zella Melhis
38400 Saint-Martin-d’Hères

Présent·es :

- Anne-Claire Lapierre, Kinésithérapeuthe pédiatrique, SMH
- Valérie Faivre, Service Prévention MOIP, Chargée de parcours parentalité et petite enfance
- Valérie Rabuté, Enseignante référente handicap
- Delphine Cordonnier, Médecin généraliste et médecin crèche, SMH
- Emilie Galindo, Ergothérapeuthe, SMH
- Valérie Roux-Garin,  Psychologue de la crèche de SMH
- Blandine Vedrenne, Orthophoniste, centre de santé l’Etoile
- Raissa Evrat, Orthophoniste, centre de santé l’Etoile
- Alizée Saltre, Orthophoniste stagiaire
- Fanny Charnaux, Médecin généraliste libéral et Reppop
- Christine Sauvage, Référente santé auprès du service petite enfance de la ville
- Blandine Bechetoille, Pédopsychiatre du CMP enfant
- Jean Christophe Haugé, Psychologue scolaire
- Claire Colin, Psychologue scolaire
- Anaïs Rousson, Coordinatrice CPTS SEG

Excusé·es :
- Agnès Beille, orthoptiste, SMH
- Alix Isaac, médecin généraliste
- Rachel Stepek, médecin de PMI, SLS SMH
- Christelle Dezeuze, psychologue, SMH
- Adeline Gonzalez, directrice plateforme Anaïs et PCO 
- Vanessa Bruyère, médecin généraliste Poisat
- Lucile Rein, médecin généraliste SMH
- Maxime Bertolini, coordinateur général PSIP
- Lucile Bourget, Orthophoniste, Centre de santé l’Etoile

Couleur verte : action / décision

• Tour de table – Rappel de l’historique de ce groupe de travail

Un groupe de travail sur la pédiatrie a été initié le 1er mars 2022 au sein de la CPTS SEG avec pour
objectif de favoriser l’interconnaissance des professionnels du territoire tout en faisant un point sur
la  dynamique territoriale  et  les  perspectives  d'actions  ou projets  en  cours.  Lors  de la  première
réunion,  un  constat  avait  été  brossé :  celui  du  manque  de  places  dans  les  dispositifs  adaptés
spécifiques  (classes  ULIS,  SESSAD, CAMSP,  PMI…),  du manque de  médecin  scolaire  sur  le
territoire et une difficulté d’accès à certain·es professionnel·les de santé : dentiste, orthophoniste,
neuropsychologue, psychomotricien.
Ce groupe de travail des professionnel·les de la pédiatrie a reprit en avril 2023 pour faire le point
sur les différents projets portés par les acteurs de terrain et la CPTS.

• Créer et diffuser un document de synthèse sur l’adressage d'un·e enfant en difficulté 
vers le·la bon·ne professionnel·le de santé.

Les orthophonistes ont une file d’attente très importante. Les enfants sont adressés à l’orthophoniste
étant donné qu’il s’agit d’une profession remboursée mais la situation peut nécessiter d’une autre
prise en charge, par exemple, par un·e psychomotricien·ne ou un·e ergothérapeute. 



Idée qui était ressortie lors du groupe de travail du 1er mars 2022 →  Créer et diffuser un
document  de  synthèse  sur  l’adressage  d'un·e  enfant  en  difficulté  vers  le·la  bon·ne
professionnel·le  de  santé  en  expliquant  les possibilités  de  prise  en  charge  financière  des
professions  non conventionnée  par l’Assurance  Maladie  (dossier  MDPH et  dossier  d’aide
exceptionnelle de la CPAM)

Retours sur la fiche d’adressage :
La  prise  en  charge  financière  d’ergothérapie  et  de  psychomotricité  par  le  dossier  d’aide
exceptionnelle de la CPAM est peu connue →à informer davantage. Il est nécessaire d’orienter
vers le médecin traitant (MT) pour prescription d’ergothérapeute ou de psychomotricien. Le MT
pourra, si nécessaire, faire appel au médiateurs pour remplir le dossier d’aide secours exceptionnelle
Explication du rôle du médiateur et médiatrice du PSIP → envoyer flyer aux participants. 
Laurence  Voisin,  infirmière  ville  SMH  peut  aussi  accompagner  les  habitants  martinérois  pour
l’ouverture aux droits et la prise de rdv.
→ Fiche à diffuser aux médecins de la CPTS en leur relayant l’information qu’il est possible
désormais (depuis 1 an) d’obtenir une rémunération de 60€ pour remplir un dossier MDPH→
Cotation MDPH à la place de GS. 

Les professionnels de santé brossent souvent le constat que ce sont les enseignants qui orientent les
parents vers tel ou tel professionnel de santé et que l’adressage n’est pas forcément adapté. 
→ Fiche d’adressage à leur transmettre avec une succincte formation ?
→ S’appuyer sur les infirmières scolaires du territoire et/ou le RASED ?
→ Est ce qu’il est possible de transmettre cette fiche au sein du réseau éducation nationale ? 
Les professionnels du RASED expliquent qu’il serait pertinent de relayer cette fiche auprès des
infirmières  scolaires.  Toutefois  cela  les  interroge  que  ce  soit  relayé  auprès  des  enseignants
puisqu’ils ne sont pas censés adresser vers du soin. 
Par contre les enseignants peuvent faire des courrier au MT en expliquant ce qu’ils repèrent au sein
de la classe ce qui est souvent très bien perçu. 
Cela pose certes question que les enseignants adressent directement vers un professionnel de santé
mais étant donné qu’il manque de médecin scolaire, dans les faits c’est ce qui se passe réellement. 
Il  faudrait  alors  changer  le  titre  pour  que cela  puisse  être  relayé  au  sein  de  l’éducation
nationale → Quels professionnels de santé existent pour un·e enfant en difficulté

• Projet de groupe d’enfant - stimulation langagière

Création d’un groupe d’enfants (petite et moyenne section de maternelle) de bains langagier, pour
les enfants ayant une difficulté avec le langage, en lien avec les écoles. 
Objectifs     :   
- Éviter qu’il soient inscrits en orthophonie.
- Permettre une orientation pertinente en orthophonie.
- Faire de la stimulation langagière pour ne pas laisser les problèmes s’inscrire dans le temps faute
de place disponible chez les orthophonistes.
Durée d’accompagnement : 3 à 4 mois (une douzaine de séances nécessaires pour avoir un effet
visible)

Le PSIP a contacté un laboratoire de recherche : le LIDILEM du Labo Pégase de l’UGA, partenaire
de la Ville de Grenoble. Ils auraient un groupe similaire dans les écoles de Grenoble sur le temps
périscolaire. Tests fait par la médecine scolaire de Grenoble auprès des enfants de maternelle et
ateliers qui ont lieu sur les temps périscolaires. Est ce reproductible sur SMH ? 
La santé scolaire sur Grenoble dépend de la Ville de Grenoble et non pas de l’éducation nationale  :
ils n’ont pas eu besoin de l’autorisation de l’éducation nationale pour créer ce projet. 
Le PSIP a un pied dans les écoles par le biais de leur projet écran en place dans plusieurs écoles de



la Ville de Saint Martin d’hères.  Démarrage possible dans une école maternelle. Ce serait un
projet financé par le PSIP.

Informations de la Ville de Saint Martin d’Hères
Des ateliers « Bains de langage » pour les 3-4 ans sont animés par des référentes de parcours de la
Ville de SMH. 
Saisine fait par les enseignants des écoles Henri Barbusse, Voltaire, Joliot Curie, Jeanne Labourbe
et Paul Langevin  – Revue par le PRE et proposition à la famille d’ ateliers de bains de langage  

• Projet de fiche synthétique qui liste les structures pédiatriques du territoire pour 
connaître les différentes orientations possibles et leurs modalités de PEC. 

- CMP enfant
- CMPP
- Astriade
- PCO : porte d’entrée quand on ne sait pas à quelle porte frapper. 
- PMI
- Créche
- Halte garderie
- ...
Dans  cette  fiche  structures/orientation,  possibilité  de  mettre  aussi  un  mot  sur  les  spécificités
d’exercice que peuvent avoir des professionnels de toute profession (kiné, dentiste, etc).
Anaïs et Anne Claire Lapierre essaieront de présenter un premier projet pour la prochaine
réunion du groupe pédiatrie.  

Question du RASED :Est il possible de constituer une liste de tous les PS du territoire ? 
Malheureusement  la  CPTS  ne  peut  pas  diffuser  une  liste  de  professionnels  libéraux  pour  des
questions de déontologique ou alors cette liste devrait être exhaustive et en accord avec tous les
professionnels de santé du territoire (environ 400) ce qui serait laborieux. 
→ Réorienter  vers  le  MT qui  pourra  orienter  vers  le  bon  paramed.  Malheureusement  en
fonction du MT, une orientation n’est pas toujours faite.
→ Renvoyer vers la liste Ameli des professionnels de santé
→ Il existe une liste  d’attente territoriale  des orthophonistes et infirmiers  sur Inzee Care
(Coordination par l’URPS )
→  L’Association  de  Kinésithérapie  Pédiatrique  de  l’Isère   (AKPI)  fédère  les  kinés  qui
interviennent auprès des enfants. 

Une entreprise a démarché l’année dernière l’éducation nationale (ou les familles?) pour proposer
de  l’Orthophonie  à  la  maison  en  attendant  d’avoir  une  place  chez  une  orthophoniste  → cette
entreprise n’avait pas le droit de faire ça.
Par  contre  Allo  Ortho (conseils  donnés  aux  familles)  est  une  source  fiable  faite  par  des
orthophonistes du département et mise à jour régulièrement. 
 

• Projet de graphisme  proposée par une ergothérapeute du PSIP

Emilie Galindo, ergothérapeute a été sollicité par les enseignants de l’école Condorcet pour être
formé sur des questions de graphisme et d’aménagement → cycle de 5 séances de formation des
enseignants.  
Un questionnaire d’évaluation des besoins des enseignants a été envoyé aux écoles.
Le  PSIP  est  en  attente  d’un  retour  des  conseillers  pédagogiques  des  formations  des
enseignants pour lancer ce projet. 



• Projets du CMP Enfants - Dr Bechetoille

Constat     :   Intervention précoce est nécessaire à initier car le CMP est souvent le pallier de l’hôpital
de jour.
Idée     :   Imaginer des groupes de prévention secondaires

Groupe de prévention secondaire à destination d’enfants de toute petite et de petite section de 
maternelle au sein de l’école Langevin
Pour les enfants de toute petite  et  de petite  section de maternelle  scolarisés à l’école Langevin
(école  REP+)  présentant  des  difficultés  d’apprentissage  en  lien  avec  un  développement
dysharmonique et n’ayant pas de soin en cours. Repérage des enfants en difficulté par le RASED
via les groupes de prévention primaire existants.

> Professionnel·les mobilisé·es:  
-  RASED :  un  maître  spécialisé  (1h30  par  semaine :  1h  de  groupe  et  30  min  de  reprise)  le
psychologue scolaire (accueil des parents et co-consultations avec le psychiatre)
- CMP enfants :  une psychomotricienne 2h par semaine (1h de groupe, 30 min de post-groupe,
temps de trajet), une psychologue (1h30 toutes les 6 semaines), une pédopsychiatre (3h/6 semaines),
une secrétaire pour préparer la note d’information et de consentement et pour ouvrir les dossiers au
nom des enfants, le cadre de santé pour les conventions.
- Orthophoniste en libéral (Il avait été envisagé que la CPTS prennent en charge financièrement
l’intervention de l’orthophoniste mais pas d’orthophoniste disponible pour l’instant).

Le projet a été envoyé à l’éducation nationale, mais il semblerait que ce projet n’ait pas été validé
par l’inspectrice de l’éducation nationale.
Constat : 3 projets en lien avec l’école (fiche professionnels de santé pédiatrie, projet graphisme et
CMP enfants) ont des difficultés de mise en place suite à une non réponse ou refus de l’inspectrice.
L’éducation nationale freinerait des projets avec des professionnels de santé libéraux puisqu’il y
aurait des dérives sur des territoires qui deviendrait des laboratoires de PS libéraux.  
→ Est ce que l’on pourrait alors recenser les besoins des enseignants  ?  
→ Proposer une rencontre des porteurs de projet et de la CPTS avec l’inspectrice de secteur ?
Avec une autre personne ? 

CMP / PMI     :   
Groupe parents-enfants conjoint co-animé par des professionnels du soin du CMP et de la PMI pour
les  enfants  de  4  ans  à  6  ans,  non  scolarisés,  repérés  par  la  PMI  en  priorité,  présentant  un
développement  dysharmonique non typique d’un trouble du neurodéveloppement  (classiquement
pris en charge par la plateforme PCO).

> Professionnel·les mobilisé·es:
- PMI : une infirmière puéricultrice (qui peut changer chaque semaine, ce qui permet de couvrir
plusieurs secteur), le médecin de PMI (2h par mois pour des consultations conjointes)
- CMP enfants : une psychomotricienne 2h par semaine (1h de groupe, 1/2h de post-groupe, temps
de trajet), une psychologue (1h30 toutes les 6 semaines), une pédopsychiatre (2h/6 semaines), une
secrétaire pour préparer la note d’information et de consentement et pour ouvrir les dossiers au nom
des enfants.
 → Groupe de 4 à 6 ans
Le groupe aura lieu les lundis matin au sein de la PMI. Adressage par la PMI directement.
Sectorisation du SLS → expérimentation sur 10 séances  

Ados - APA :     
Objectif principal : favoriser le recours au soin.
Population : adolescents de 11 à 14 ans (âge de la scolarité au collège) présentant des troubles du



registre  de l’inhibition,  des symptômes anxio-dépressifs,  du refus scolaire  anxieux ou phobique
social ou avec une tendance au repli et ne présentant pas de trouble du comportement.
Ces adolescents sont adressés par les médecins généralistes du territoire ou un psychiatre ou un
psychologue du CMP.

Groupe ouvert de 4 à 6 adolescents animé par un psychologue du CMP et un professeur en activité
physique adaptée dans un lieu dédié aux activités sportives (hors lieu de soin).

Séance de sport adapté d’1h30 avec un temps de parole en début et en fin de séance.

Temps  d’intervision  avec  un  psychologue  du  CMP  pour  le  psychologue  et  le  professeur  des
activités  physiques  adaptées  en réunion d’équipe  au CMP pendant  2h,  5  fois  dans  l’année  (au
moment des vacances scolaires).

Le groupe aura lieu les mercredis  soirs et  pourra déboucher ensuite  vers  une orientation
d’activités sportives ou de prise en charge par le CMP
La CPTS financera  l’enseignante  en APA et travaille  une convention de mise à  disposition du
gymnase du Centre Médical Rocheplane.

Modalités pratiques pour le groupe Ados réfléchies lors de ce GT :
→ Communication auprès des MG du territoire à faire sous peu
→ Demande par mail ou Sisra des MT
→ Évaluation qualitative à construire (Anaïs demandera de l’aide à Alicia Stagnitto) avec
entretien final (3 choses à évaluer : le bénéfice potentiel pour l’ados, le recours au soin, le lien
créé avec les MT du territoire) 
→ Préciser l’ âge des enfants, la classe socio- économique, ... dans l’évaluation
→ Projet à aménager en fonction des besoins du territoire.

• Formation dépistage visuel – Isabelle Cheymol.

Isabelle Cheymol, orthoptiste libérale sur Saint Martin d'Hères, va former des médecins généralistes
et les professionnels (puer et médecin) de la PMI sur le dépistage visuel chez l'enfant. 
Cette formation est financée par la CPTS. 

• Information Association NIDOUX

La prise  en charge du nourrisson vulnérable  demande une prise  en soin pluridisciplinaire.  Une
collaboration de Psychomotricienne, Ergothérapeute, Orthophoniste, Kinésithérapeute, Orthoptiste,
ont créé une association appelée NIDOUX. 
 
Leurs missions :     
- Promouvoir la prise en soin pluridisciplinaire du nourrisson vulnérable de 0 à 2 ans en Isère 
- Soutenir et accompagner les parents dans le parcours de soin des enfants 
- Proposer un accompagnement précoce à domicile (en sortie d’hospitalisation) 
- Permettre aux différents professionnels de l’Isère de se rencontrer pour échanger sur leur pratique 
en pédiatrie autour des nourrissons et des enfants vulnérables 
- Renforcer la collaboration et créer des liens entre les professionnels de santé 
- Organiser des temps de sensibilisations et d’informations en lien avec la prise en soin 
pluridisciplinaire du nourrisson vulnérable

Kiné, Orthophoniste, ergo et psychomot sont allés présenter les différentes professions auprès des
services  de pédiatrie  du CHU, et  une autre  est  prévu en vision avec  la  PMI de Grenoble,  une
présentation est également prevu lors de la journée de l'AKPI en novembre. 
L’association  propose  d’organiser  une  rencontre  pour  présenter  l'association  et  les



différents intervenants, sur le premier trimestre 2024. 

• Mise en place du Groupe projet PCO 7-12 ans, sur les 6 mois à venir. 

Le principe du parcours PCO 7-12 sera identique à celui de la 0-6 : suspicion de TND et mise en 
place d’un parcours d’interventions précoces et de bilans à visée diagnostique durant un an. 
Le changement principal sera au niveau du repérage : au médecin et à la famille, s’ajoutera l’équipe 
éducative (donc l’Education Nationale deviendra un partenaire incontournable dans ces 
parcours).Pour travailler sur le projet, 3 groupes sont programmés : 

- Mardi 26 Septembre 18h-20h (thématique principale : cadre légal + organisation du repérage- - - 
- Mercredi 8 Novembre 18h-20h (thématique principale : les parcours de soins : qui, comment + 
préparation de la communication)

- Jeudi 11 Janvier 18h-20h (thématique principale : la rédaction du projet, la formalisation des 
partenariats)

 Le groupe projet sera constitué de représentants des partenaires présents sur la PCO 0-6 ans 
(CHAI, CHU, CHPO, ESMPI, PMI, CMPP, libéraux). Nous pourrons accueillir d’autres partenaires
intéressés, il suffit de me contacter pour voir ensemble (par mail de 
préférence :a.gonzalez@mrsi.fr).

• Informations complémentaires :

→ Porte ouvertes du CMP – 19 octobre de 11h à 15h.
→ Semaines  d’information sur la  santé mentale du 3 au 20 octobre avec action pour les
enfants.

Une prochaine rencontre de ce groupe de travail pourra être proposée dans quelques mois afin de 
faire un point d’étape de ces projets :

→ Un framadate sera envoyé pour organiser cette rencontre après les vacances de février
2024

mailto:a.gonzalez@mrsi.fr

